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Durée	de	l’épreuve	:	4	heures	-	Coefficient	:	16

PARTIE	JURIDIQUE

Cette	partie	est	centrée	sur	une	situation	juridique	impliquant	des	troubles	de	voisinage.	Les	candidats	sont

invités	à	analyser	une	situation	réelle	et	à	formuler	des	arguments	juridiques	à	la	lumière	du	droit	français.

1.	Résumé	des	faits	en	utilisant	des	qualifications	juridiques.

Les	 époux	 Rachida	 et	 Thomas	 BASTIDE,	 propriétaires	 d'une	 maison	 avec	 un	 terrain	 de	 1	 500	 m²	 en

montagne,	rencontrent	un	problème	avec	leur	voisin,	Fabrice	PONS,	qui	entrepose	des	gravats,	des	pierres

et	des	barres	de	fer	sur	son	terrain.	Cette	situation	engendre	un	trouble	de	voisinage	en	privant	les	époux

BASTIDE	de	 leur	vue	sur	 la	vallée,	atout	essentiel	pour	 leur	activité	de	 location	de	chambres	d’hôtes.	Les

époux	envisagent	d'intenter	une	action	en	justice	pour	demander	l'enlèvement	de	ces	matériaux.

Points	à	surveiller	:	Précision	des	qualifications	juridiques	:	trouble	de	voisinage,	droit	de	propriété.

2.	Argumentation	juridique	des	époux	BASTIDE	pour	demander	l’enlèvement	des	matériaux.

Les	époux	BASTIDE	peuvent	se	baser	sur	plusieurs	éléments	juridiques	:

Le	droit	de	propriété	:	Selon	l'article	544	du	Code	civil,	le	droit	de	propriété	permet	aux

propriétaires	de	jouir	et	de	disposer	de	leur	bien,	tant	qu'ils	n'en	abusent	pas	au	détriment	de	leurs

voisins.

Le	trouble	de	voisinage	:	Ils	peuvent	invoquer	l'existence	d'un	trouble	anormal	de	voisinage,	en	se

fondant	sur	l'annexe	4	qui	stipule	que	l'atteinte	à	la	vue	constitue	un	trouble	lorsque	celle-ci	est

grave	et	continue.

Règlement	sanitaire	:	L'annexe	3	impose	de	maintenir	les	extérieurs	des	propriétés	propres,	ce	qui

n'est	pas	le	cas	ici.

Les	époux	peuvent	ainsi	formuler	une	demande	d'enlèvement	des	objets	entreposés	par	M.	PONS,	considérés

comme	 un	 abus	 de	 droit,	 car	 ils	 les	 privent	 de	 la	 jouissance	 de	 leur	 propriété	 et	 portent	 préjudice	 à	 leur

activité	économique.

Points	à	surveiller	:	Emploi	des	références	légales	et	des	annexes.

3.	Argumentation	juridique	que	Fabrice	PONS	peut	opposer.

Fabrice	PONS	peut	avancer	plusieurs	arguments	:

Usage	légitime	de	son	droit	:	Il	peut	prétendre	respecter	son	droit	de	propriété,	tant	qu'il

n'outrepasse	pas	les	limites	de	manière	excessive.	L'absence	de	nuisances	directes	(comme	un	bruit

incessant	ou	des	odeurs)	pourrait	être	un	argument	en	sa	faveur.



Travaux	futurs	:	Il	peut	soutenir	que	les	matériaux	sont	nécessaires	pour	des	travaux	futurs	sur	son

terrain,	ce	qui	pourrait	être	justifiable	au	regard	des	besoins	d'aménagement	personnel.

Absence	de	trouble	anormal	:	PONS	peut	argumenter	que	le	trouble	causé	n'est	pas	suffisamment

grave	selon	les	critères	établis	par	la	jurisprudence,	qui	requiert	un	trouble	excessif.

Points	à	surveiller	:	Présentation	d'arguments	légaux	explicites	en	opposition.

4a.	L’objectif	est	d’expliquer	en	quoi	le	droit	joue	un	rôle	de	pacification	de	la	société.

Le	 droit	 sert	 à	 établir	 des	 règles	 claires	 régissant	 les	 interactions	 entre	 individus,	 ce	 qui	 contribue	 à

ordonner	 la	 société	 et	 à	 prévenir	 les	 conflits.	 En	 offrant	 un	 cadre	 juridique,	 le	 droit	 permet	 de	 résoudre

pacifiquement	 les	 différends.	 Les	 institutions	 judiciaires	 assurent	 un	 processus	 d'arbitrage	 qui	 facilite	 la

résolution	des	litiges	sans	recours	à	la	violence.	Par	exemple,	le	système	de	médiation	permet	aux	parties	de

trouver	une	solution	à	l’amiable,	évitant	ainsi	des	procédures	judiciaires	longues	et	coûteuses.

Barème	indicatif	:	Évaluation	sur	la	clarté	et	la	pertinence	des	arguments.

PARTIE	ÉCONOMIQUE

Cette	partie	demande	aux	candidats	d'analyser	des	données	économiques	et	 formuler	des	réponses	sur	 les

inégalités	et	le	chômage	en	France.

1.	Calcul	du	taux	de	chômage	pour	2019.

Pour	déterminer	le	taux	de	chômage	au	sens	du	BIT	pour	2019,	nous	magnifiquement	utiliser	la	formule	:

Taux	de	chômage	=	(Effectifs	au	chômage	/	Population	active)	×	100

Nous	disposons	de	:

Effectifs	au	chômage	en	2019	=	2	506	000

Population	active	totale	=	29	682	000

Calculons	:

Taux	de	chômage	=	(2	506	000	/	29	682	000)	×	100	≈	8,44%

Le	taux	de	chômage	en	France	pour	2019	est	donc	d'environ	8,4	%.

Barème	indicatif	:	Points	pour	exactitude	des	calculs	et	respect	de	la	méthode.

2.	Lien	entre	le	taux	de	chômage	et	le	taux	de	croissance	depuis	2000.

Pour	 déterminer	 s'il	 existe	 un	 lien	 entre	 le	 taux	 de	 chômage	 et	 le	 taux	 de	 croissance,	 il	 faut	 évaluer	 les

données	 des	 annexes	 1	 et	 2.	 Généralement,	 un	 taux	 de	 chômage	 plus	 bas	 coïncide	 avec	 une	 croissance

économique	plus	élevée,	tandis	qu'un	chômage	plus	élevé	signe	souvent	une	croissance	faible.

Analyser	les	tendances	dans	les	données	de	taux	de	chômage	et	de	croissance	année	par	année.

Les	données	semblent	indiquer	que	lorsque	la	croissance	est	au	plus	haut	(2000-2007),	le	chômage

est	au	plus	bas,	ce	qui	indique	une	relation	négative.

Ce	 lien	 est	 généralement	 corroboré	 par	 des	 études	 économiques,	 illustrant	 que	 la	 croissance	 entraîne	 la

création	d'emplois.

Barème	indicatif	:	Évaluation	de	la	pertinence	et	précision	des	arguments.

3.	Origines	des	inégalités	en	France.



Les	inégalités	en	France	peuvent	être	attribuées	à	plusieurs	facteurs	:

Classes	sociales	:	Taux	de	chômage	plus	élevés	chez	les	ouvriers	non	qualifiés	par	rapport	aux

cadres	supérieurs,	comme	indiqué	dans	l'annexe	3.

Niveau	d'éducation	:	Les	diplômés	ont	un	bien	meilleur	accès	à	l'emploi	et	à	des	salaires	plus

élevés,	exacerbant	les	inégalités.

Discrimination	:	Les	discriminations	liées	à	l'origine	ethnique,	au	genre,	etc.,	jouent	également	un

rôle	dans	l'augmentation	des	inégalités.

Barème	indicatif	:	Points	pour	l’analyse	approfondie	et	les	exemples	précis.

4.	Conséquences	de	la	politique	sociale	américaine	face	à	la	crise	sanitaire.

La	politique	sociale	américaine	pendant	la	crise	a	eu	plusieurs	conséquences	:

Augmentation	du	chômage	:	Multiplication	du	taux	de	chômage,	mais	soutien	financier	aux

ménages	par	chèques	d’urgence,	créant	un	bonus	temporaire	dans	les	revenus.

Inégalités	croissantes	:	Bien	que	le	soutien	ait	permis	de	stabiliser	les	revenus	à	court	terme,	la

structure	économique	a	souffert,	exacerbatant	les	inégalités	préexistantes.

Effet	sur	le	tissu	social	:	Moins	de	protections	sociales	ont	rendu	les	ménages	plus	vulnérables	aux

fluctuations	économiques.

La	double	approche,	soulignant	à	la	fois	une	forte	croissance	potentielle	à	long	terme	et	des	crises	aiguës	à

court	terme,	pose	la	question	de	la	durabilité	de	cette	politique.

Barème	indicatif	:	Clarté	des	analyses	et	pertinence	des	conclusions.

5a	ou	5b	-	Argumentation	au	choix

Pour	 l'argumentation	au	choix	 (5a	ou	5b),	 il	est	essentiel	de	choisir	un	sujet	et	de	développer	 les	 idées	en

vous	appuyant	sur	des	éléments	économiques,	des	données	et	des	exemples	concrets.

Conseils	pratiques	:

Gestion	du	temps	:	Planifiez	soigneusement	votre	temps	pour	chaque	question,	en	veillant	à

laisser	du	temps	pour	la	relecture.

Raisonnements	:	Articulez	des	arguments	logiques	et	bien	fondés	en	utilisant	des	références	aux

documents	annexes	lorsque	cela	est	possible.

Précision	:	Évitez	les	généralisations	excessives	;	appuyez-vous	sur	des	données	concrètes	et	des

exemples	pour	étayer	vos	arguments.

Clarté	:	Présentez	vos	réponses	de	manière	claire	et	organisée,	en	structurant	vos	idées	avec	des

paragraphes	distincts.

Vérification	:	Relisez	vos	réponses	pour	corriger	d'éventuelles	fautes	d'orthographe	et	s'assurer

de	la	cohérence	des	idées	présentes.
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